MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALLIER

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 26 MARS 2008, DE LA

SESSION SPÉCIALE DU CONSEIL DU 26 MARS 2008

Tenue à la Mairie de Saint-Vallier, à compter de 18 h

Sont présents :
M. Jacques Larivière, Mme Gaétane Gagnon, MM.  Jean-Marc Corriveau, Marc Therrien, Henri Mercier et André Rochefort, formant quorum, sous la présidence du maire, M. Jean Lemieux.

Absent : 


Madame Caroline Gendron, directrice générale et secrétaire-trésorière, agit comme secrétaire.

Ouverture de la session

Le maire, M. Jean Lemieux, ouvre la session à 18 h et lit le Projet d’ordre du jour.

1. Constatation de la régularité de la session

Il est constaté que la session a été convoquée conformément à la loi. 

2. Résolution – emprunt temporaire règlement d’emprunt         #90-2003 et #42-97

Considérant que les règlements d’emprunt #90-2003 et #42-97 viennent à échéance le 1er avril pour un montant de 452 100$;

Considérant que la plage horaire réservée afin de procéder au renouvellement de cet emprunt est postérieur à cette date;

Il est proposé par M. Jacques Larivière, appuyé par M. Jean-Marc Corriveau, et unanimement résolu

Que la Municipalité procède à une demande auprès de la Caisse Desjardins des Seigneuries de Bellechasse afin d’obtenir un prêt temporaire allant du 1er avril au 13 mai pour un montant de 452 100$ afin de rembourser les prêts #90-1003 et #42-97 jusqu’à leur renouvellement le 13 mai prochain.


3.  Ouverture du poste de coordonnatrice en loisirs  
Considérant que la coordonnatrice en loisirs est en retrait préventif depuis le 17 mars dernier;

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par M. Henri Mercier, et unanimement résolu

Que la directrice générale procède à l’ouverture de poste pour le poste de coordonnatrice en loisirs et;

Que la directrice générale, le maire Jean Lemieux et la conseillère Gaétane Gagnon siège sur le comité d’embauche.

4.  Période de questions

Une période de questions est allouée.

5.  Clôture de la session

L’ordre du jour étant épuisé, 

Il est proposé par M. Jacques Larivière, appuyé par M. Henri Mercier, et unanimement résolu 

Que la séance soit levée et que la session prenne fin.

Il est 18h05.

_______________________
______________________

Jean Lemieux 
Caroline Gendron, g.m.a.

Maire 
Secrétaire-trésorière
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